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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST)

OBJECTIFS

• Etre acteur de la prévention du risque professionnel
• Maitriser les gestes élémentaires de premiers secours et de protection d’une 

victime
• Savoir agir de manière efficace face à une situation d’urgence

HEURES 
14 h

JOURS 
2 jrs

RECYCLAGE STT (TOUS LES 2 ANS)

OBJECTIFS

• Etre acteur de la prévention du risque professionnel
• Maitriser les gestes élémentaires de premiers secours et de protection d’une 

victime
• Savoir agir de manière efficace face à une situation d’urgence

HEURES 
7 h

JOURS 
1 jr

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST)
Article R4224-16 du Code du Travail

OBJECTIFS

• Etre acteur de la prévention du risque professionnel
• Maitriser les gestes élèmentaires de premiers secours et de protection d’une 

victime
• Savoir agir de manière efficace face à une situation d’urgence

HEURES 
14 h

JOURS 
2 jrs

EQUIPIER DE PREMIÈRE INTERVENTION (EPI)
Norme française NFC 18-510 de janvier 2012

OBJECTIFS

• Connaitre les missions et attributions des Equipiers de Première Intervention 
(EPI)

• Adopter un comportement efficace et adapté  face à un départ de feu ou à un 
incendie

• Savoir utiliser les moyens de premiers secours (alarme, extincteur…)

HEURES 
4 h

JOURS 
0,5 jr

FORMATIONS OBLIGATOIRES 
Secteur du Batiment



DOCUMENT UNIQUE DES RISQUES D’EVALUATION PROFESSIONNELS 
(DUERP)

PRÉPARATION À L’HABILITATION ÉLECTRIQUE

CACES R482 - R485 - R489 - R490

AIPR (AUTORISATION D’INTERVENTION À PROXIMITÉ DES  
RESEAUX) - ENCADRANT

Article L2311-2 du Code du Travail

OBJECTIFS

OBJECTIFS

OBJECTIFS

OBJECTIFS

• Audit + rédaction des documents avec axes d’amélioration
• Définir un plan de prévention
• Évaluer l’efficacité des actions

• Assurer la sécurité des personnes contre les dangers d’origine  électrique lorsque l’on 
effectue des opérations sur ou au contact d’ouvrages électriques

• Rendre les stagiaires capables de respecter les prescriptions de sécurité définies par 
la NF C18-510

• Préparer aux épreuves théoriques et pratiques conformément à la recommandation 
CACES

• Mettre en pratique les consignes de sécurité prévues par la Recommandation CACES
• Manipuler en sécurité un engin correspondant à la catégorie
• Appliquer les consignes de sécurité en entreprise et sur la voie publique dans un temps 

imparti
• Examiner l’engin et ses équipements et mettre en pratique la maintenance de premier 

niveau
• Communiquer les anomalies et difficultés rencontrées dans l’exercice de ses fonctions

• Identifier et éviter les risques d’endommagement et les conséquences qui pourraient 
en résulter pour la sécurité des personnes et des biens, pour la protection de 
l’environnement et pour la continuité de fonctionnement de ces ouvrages

• Rapprocher le contenu réglementaire de la réforme DT-DICT des exigences de l’examen 
AIPR

• Maximiser ses chances de réussite au QCM AIPR Encadrement de chantiers de travaux 
(Encadrant)

• Renforcer la prise en compte des mesures techniques liées au décret anti-
endommagement dans son projet de travaux

• Maximiser ses chances de réussite au QCM AIPR Préparation et conduite de projet 
(Concepteur)

HEURES 
de 7 à 14 h

JOURS 
de 1 à 2 jrs

HEURES 
de 7 à 21 h

JOURS 
de 1 à 3 jrs

HEURES 
21 h

JOURS 
3 jrs

HEURES 
7 h

JOURS 
1 jr



AIPR (AUTORISATION D’INTERVENTION À PROXIMITÉ DES  
RESEAUX) - OPERATEUR

TRAVAUX EN HAUTEUR - PORT DU HARNAIS

MONTAGE, DEMONTAGE, VERIFICATION ET UTILISATION D’UN 
ECHAFAUDAGE FIXE OU MOBILE

GESTES ET POSTURE

OBJECTIFS

OBJECTIFS

OBJECTIFS

OBJECTIFS

• Éviter les risques d’endommagement et les conséquences qui pourraient en résulter 
pour la sécurité des personnes et des biens, pour la protection de l’environnement et 
pour la continuité de fonctionnement de ces ouvrages.

• Maximiser ses chances de réussite au QCM AIPR Conduite d’engins et réalisation de 
travaux urgents (Opérateurs)

• Appliquer les règles générales de sécurité lors de travaux en hauteur.
• Evaluer les risques de chute de hauteur sur différents postes de travail et choisir les 

moyens de protection appropriés
• Utiliser dans les meilleures conditions, un harnais lors de travaux en hauteur.
• Vérifier et entretenir son harnais de sécurité et ses systèmes antichute

• Monter et démonter un échafaudage fixe et roulant conformément à la notice du 
fabricant

• Réaliser la vérification à la mise en service et la vérification journalière d’un 
échafaudage fixe et roulant

• Utiliser un échafaudage fixe et roulant en sécurité

• Acquérir les bases afin d’identifier les maladies professionnelles dites Troubles 
musculosquelettiques « (TMS)

• Analyser des situations afin de diminuer les risques d’accidents ou de maladie liés à 
l’activité professionnelle

• Adapter son action et son activité aux techniques de manutention et/ou à son poste de 
travail.

HEURES 
7 h

JOURS 
1 jr

HEURES 
14 h

JOURS 
2 jrs

HEURES 
14 h

JOURS 
2 jrs

HEURES 
7 h

JOURS 
1 jr



FORMATION DES MEMBRES DU CONSEIL SOCIAL ET 
ECONOMIQUE

OBJECTIFS

• Identifier les moyens des membres du CSE pour exercer efficacement son mandat
• Respecter les aménagements applicables à cette nouvelle instance
• Maîtriser la transition entre les instances séparées et le nouveau CSE
• Identifier les attributions et les moyens du CSE en matière de santé-sécurité
• S’approprier son mandat pour faire du CSE et de la CSSCT des instances efficaces
• Participer activement à la démarche de prévention de l’entreprise

HEURES 
21 ou 35 h

JOURS 
3 ou 5 jrs


